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Description

[0001] L'invention concerne la serrurerie.
[0002] On connaît actuellement un dispositif de ser-
rure du type comprenant un fût fixe, ou canon, logeant
solidairement une douille qui loge solidairement à son
tour un bloc interne comportant une pile de rondelles
conformées de codage, solidairement enserrées entre
deux disques d'extrémité, propres à admettre les pane-
tons d'une clé jusqu'à une butée, à contrôler la rotation
de ces panetons et les autoriser ou non à traverser une
fente de sortie, ménagée dans la paroi terminale de la
douille, à des fins d'entraînement d'au moins un pêne.
[0003] Un tel dispositif présente des inconvénients de
structure qui peuvent affecter sa résistance à une éven-
tuelle effraction.
[0004] Un premier inconvénient réside dans la réali-
sation du bloc interne. En effet, bien qu'étant solidaire-
ment enserrée entre deux disques d'extrémité, la pile
de rondelles de codage ne forme pas un corps compact.
Aussi, lors d'une tentative d'effraction et dans le cas d'un
entraînement forcé en rotation du bloc interne, chaque
rondelle de codage peut, en raison de sa faible épais-
seur, se tordre individuellement jusqu'à ce que l'on puis-
se accéder à la fente de passage du disque d'extrémité
arrière.
[0005] Un autre inconvénient réside dans le volume
relativement important séparant le disque d'extrémité
arrière du bloc interne et la paroi terminale de la douille.
En effet, dans ce volume, est prévu, au voisinage du
disque d'extrémité arrière, un jeu de bras d'obturation
de la fente de passage de la clé ménagée dans ce dis-
que d'extrémité arrière. Ces bras, encore appelés "ro-
chets" par l'homme de l'art, obturent, dans une première
position, cette fente de passage et s'escamotent, dans
une deuxième position, pour dégager cette fente de fa-
çon à autoriser le passage de la clé jusqu'à la fente de
sortie de la paroi terminale de la douille. Or, il est pos-
sible, en raison de la distance séparant les bras d'obtu-
ration de la paroi terminale de la douille, d'enfoncer
ceux-ci, lors d'une effraction, à l'aide d'un outil approprié
afin de dégager la fente de passage du disque d'extré-
mité arrière afin de pouvoir accéder à la fente de sortie
et donc au mécanisme d'entraînement du pêne de la
serrure.
[0006] Un autre inconvénient réside dans la solidari-
sation en rotation du bloc interne par rapport à la douille
et de la douille par rapport au fût. Actuellement, cette
solidarisation est obtenue au moyen d'une goupille, en-
fichée dans le disque d'extrémité arrière, et traversant
la douille, puis le fût, sensiblement perpendiculairement
à leur paroi latérale respective. Une telle goupille peut
être aisément cisaillée en introduisant, lors d'une effrac-
tion, un outil approprié suffisamment solide dans le bloc
interne puis en le forçant à tourner jusqu'à obtenir le ci-
saillement de cette goupille. Après cette action, le bloc
interne et la douille sont alors libres de se mouvoir en
rotation et la clé peut alors passer à travers la fente de

passage du disque d'extrémité arrière dans le cas où
les rochets auraient été enfoncés.
[0007] Un autre inconvénient d'un dispositif de serru-
re de ce type réside dans la forme de la fente d'entrée
de clé, ménagée dans la paroi d'entrée, c'est-à-dire la
paroi avant du fût. Cette forme épouse généralement
une section transversale de l'empreinte de la clé, ce qui
peut faciliter une prise d'empreinte par un tiers mal-
veillant. De plus, le pourtour des panetons de la clé rend
la reproduction de celle-ci relativement aisée. Ceci est
encore un inconvénient limitant la sécurité d'un tel dis-
positif de serrure.
[0008] L'invention vise à apporter une solution à ces
problèmes et à obtenir un dispositif de serrure de haute
sécurité.
[0009] Un but de l'invention consiste à pallier les in-
convénients précités en apportant des modifications
majeures, mais simples à réaliser, aux éléments cons-
titutifs de ce dispositif de serrure.
[0010] Un but de l'invention est de renforcer la cohé-
sion du bloc interne logé à l'intérieur des canons actuels.
[0011] L'invention a encore pour but de modifier les
panetons des clés utilisées pour ce dispositif de serrure
pour, d'une part, tenir compte de cet aménagement ten-
dant à augmenter la cohérence du bloc interne, et pour,
d'autre part, rendre la reproduction des clés plus diffici-
le.
[0012] Un autre but de l'invention est de rendre l'en-
foncement des rochets plus difficile.
[0013] L'invention a encore pour but de rendre plus
difficile la désolidarisation en rotation du bloc interne par
rapport à la douille et de la douille par rapport au fût.
[0014] Un autre but de l'invention est d'augmenter la
difficulté de prise d'empreinte de clé sur le fût.
[0015] L'invention a donc pour objet un dispositif de
serrure du type de celui décrit ci-avant, dans lequel le
bloc interne comprend, en outre, un disque intermédiai-
re, situé entre les deux disques d'extrémité et compor-
tant un passage propre à permettre l'accès des pane-
tons de la clé jusqu'à ladite butée ainsi que leur rotation,
ledit disque intermédiaire présentant par son épaisseur
et sa superficie une résistance élevée, par rapport aux
rondelles minces du jeu de rondelles, à toute tentative
d'effraction tendant à tordre le profil conformé de coda-
ge des rondelles.
[0016] De plus, selon l'invention, le dispositif com-
prend des moyens de liaison formant au moins une par-
tie de moyens d'attache pour solidariser le disque inter-
médiaire avec lesdits disques d'extrémité et lesdites
rondelles de codage.
[0017] L'insertion de ce disque d'extrémité permet
d'assurer une grande cohésion à la pile de rondelles de
codage, tout en rendant très difficiles les tentatives de
torsion desdites rondelles et les tentatives de perçage
du bloc interne.
[0018] Selon une autre caractéristique de l'invention,
la douille peut loger, en outre, un disque terminal fixé à
l'intérieur de celle-ci devant sa paroi terminale et com-
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portant une fente de passage homologue de la fente de
sortie de cette paroi terminale.
[0019] De la sorte, la majeure partie du volume com-
pris entre le disque d'extrémité arrière du bloc interne
et la paroi terminale de la douille est désormais occupé
par un disque terminal, ce qui permet d'interdire l'enfon-
cement des rochets lors d'une tentative d'effraction à
l'aide d'un outil approprié.
[0020] Très avantageusement, ce disque terminal est
solidarisé du bloc interne en rotation et peut être fixé sur
la face interne de la paroi terminale de la douille.
[0021] Par ailleurs, le bloc interne peut être solidarisé
en rotation du fût par l'intermédiaire de moyens de
liaison reliés au disque d'extrémité avant du bloc inter-
ne, et à la face arrière de la paroi d'entrée (10), ou paroi
avant, du fût.
[0022] Ainsi, l'entraînement forcé en rotation du bloc
interne et de la douille par rapport au fût, devient très
difficile.
[0023] Dans un mode de réalisation, le disque d'ex-
trémité arrière du bloc interne comporte des moyens for-
mant saillie, situés sur la face avant de ce disque, et
susceptibles de coopérer avec les panetons de la clé
lorsque ceux-ci ont atteint ladite butée, pour autoriser
ou non leur rotation.
[0024] Ainsi, on renforce notablement la sécurité de
la serrure, puisqu'une clé non adaptée aux moyens for-
mant saillie, ne peut pas accéder à la fente de passage
du disque d'extrémité arrière.
[0025] Dans un but d'améliorer encore la sécurité, le
bloc interne peut comporter un jeu d'au moins trois bras
d'obturation (rochet) coopérant mutuellement par leur
profil respectif pour, dans une première position, obturer
la fente de passage du disque d'extrémité arrière, et
pour s'escamoter, dans une deuxième position, afin de
dégager cette fente de passage.
[0026] Selon encore une autre caractéristique de l'in-
vention, la fente d'entrée de la clé, située sur la paroi
avant du fût est rectangulaire, sensiblement ajustée par
rapport au pourtour d'une section transversale de l'em-
preinte de clef.
[0027] Ainsi, de façon particulièrement avantageuse,
la forme rectangulaire de cette fente d'entrée et son di-
mensionnement rendent plus difficile la prise de l'em-
preinte de clé par un tiers malveillant.
[0028] L'invention propose également une clé propre
à coopérer avec le dispositif de serrure dont il est ques-
tion ci-dessus.
[0029] A cet effet, la clé comporte deux panetons sy-
métriquement disposés de part et d'autre de la tige de
clé et comprenant chacun un cran transversal suscep-
tible de coopérer avec le passage du disque intermé-
diaire. Par ailleurs, au moins l'un des panetons compor-
te un cran longitudinal susceptible de coopérer avec les
moyens faisant saillie, situés sur la face avant du disque
d'extrémité arrière.
[0030] Dans la description qui suit, faite à titre d'exem-
ple, on se réfère aux dessins annexés, sur lesquels :

- les figures 1 et 2 représentent un fût du dispositif
de serrure selon l'invention ;

- les figures 3 et 4 illustrent une clé coopérant avec
le dispositif de serrure selon l'invention ;

- les figures 5 et 6 illustrent une douille du dispositif
de serrure selon l'invention ;

- la figure 7 illustre, schématiquement, la douille des
figures 5 et 6 logeant des constituants du dispositif
de serrure selon l'invention ;

- les figures 8 et 8A illustrent un disque d'extrémité
avant d'un bloc interne ;

- les figures 9 et 9A illustrent une rondelle conformée
de codage d'un bloc interne;

- les figures 10 et 10A illustrent un disque intermé-
diaire d'un bloc interne ;

- les figures 11 et 11A illustrent un disque d'extrémité
arrière d'un bloc interne ;

- les figures 12 et 12A illustrent un disque terminal
du dispositif de serrure, selon l'invention ;

- les figures 13, 13A, 13B, 14, 14A, 14B, 15, 15A, 15B
illustrent un jeu d'organes d'obturation du dispositif,
selon l'invention ;

- les figures 16, 17 et 18 illustrent trois positions de
ces organes d'obturation ; et

- les figures 19, 20 et 21 illustrent une variante de
réalisation d'un des organes d'obturation.

[0031] Les dessins comportent, pour l'essentiel, de
nombreux éléments géométriques de caractère certain.
A ce titre, ils font partie intégrante de la description et
pourront servir à mieux faire comprendre la description
détaillée ci-après.
[0032] Les différentes cotes indiquées par la suite ne
sont bien sûr données qu'à titre d'exemple et ne sont
pas limitatives.
[0033] La figure 1 illustre une vue de face d'un fût 1
tandis que la figure 2 en illustre une vue de droite qui
est en fait une vue de l'avant telle que la verrait un uti-
lisateur placé devant le fût pour y introduire sa clé. D'une
façon générale, dans la suite du texte, une face avant
sera une face tournée vers l'avant du fût par opposition
à une face arrière et un élément avant sera un élément
situé plus proche de l'avant du fût qu'un élément arrière.
[0034] Le fût 1 est une pièce cylindrique creuse d'une
longueur minimum de 45 mm possédant une paroi avant
10 munie d'une fente d'entrée de clé, rectangulaire, 102.
L'homme de l'art comprendra que la symétrie de révo-
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lution du fût permet de représenter cette fente d'entrée
102 dans plusieurs positions. On a choisi ici de l'illustrer
en position verticale. On verra, par la suite, que les il-
lustrations des autres figures tiennent compte, sauf in-
dication contraire, de cette position verticale de la fente
d'entrée.
[0035] Une clé utilisée pour ce dispositif de serrure
est illustrée sur la figure 3 et porte la référence 4. Elle
comporte une tige 41 prolongée à une extrémité par un
anneau de clé 43 et supportant, au voisinage de son
autre extrémité, de façon symétrique, deux panetons
40. Chacun de ces panetons comporte un cran trans-
versal 45 d'une profondeur prédéterminée et dont la
fonction sera explicitée ci-après. Chaque paneton com-
porte également un cran longitudinal 44 d'une profon-
deur prédéterminée, et située sur le bord du paneton se
raccordant à la tige 41 au voisinage de l'extrémité libre
de celle-ci, c'est-à-dire son extrémité avant. La fonction
de ces crans longitudinaux 44 sera explicitée ci-après.
[0036] Dans une réalisation particulièrement avanta-
geuse de la clé, et dans un souci d'augmenter encore
la sécurité du dispositif, la tige de cette clé comporte un
logement 46 contenant des moyens 47 propres à coo-
pérer, éventuellement à distance, avec des moyens du
dispositif de serrure, susceptibles de véhiculer une in-
formation à deux états. Ces deux états peuvent repré-
senter une information de présence ou d'absence de clé
dans le dispositif de serrure et conditionner, par exem-
ple, l'ouverture électrique d'un pêne par un mécanisme
approprié. Ces moyens 47 peuvent être par exemple un
plot électrique coopérant avec un contact électrique ou
bien encore un aimant coopérant avec un relai disposé
sur le dispositif ou à proximité. On peut envisager, dans
ce cas, que la coopération se fasse à distance. Pour des
raisons de simplicité, ces moyens permettant de véhi-
culer les informations à deux états ne sont pas repré-
sentés sur les figures car leur implantation dans le dis-
positif de serrure dépend du type de moyens utilisés. Il
est cependant nécessaire de prévoir au moins dans le
fût 1 et dans la douille 2, des passages 108 et 208 ho-
mologues permettant de loger au moins une partie de
ces moyens.
[0037] Une section transversale 42 de l'empreinte de
cette clé est illustrée schématiquement sur la figure 4.
On y retrouve la tranche des panetons 40 ainsi que celle
de la tige 41. En pointillé, est représentée, autour de
cette section 42, la trace de la fente d'entrée 102. La
largeur de cette fente d'entrée 102 est au moins égale
au diamètre de la tige 41 de la clé 4 et, de préférence,
très légèrement supérieure. Ainsi, ici, la largeur de cette
fente d'entrée est de l'ordre de 5,5 mm pour un diamètre
de tige de clé de l'ordre de 4 mm. De même, la hauteur
de cette fente d'entrée est au moins égale à la plus gran-
de distance séparant deux points symétriques des den-
tures des panetons 40 et, de préférence, légèrement su-
périeure. A titre d'exemple, cette hauteur est de l'ordre
de 16 mm pour une hauteur de section de l'ordre de 15
mm. La forme rectangulaire de cette fente d'entrée 102

et son dimensionnement rendent ainsi plus difficile la
prise de l'empreinte de clé par un tiers malveillant.
[0038] Afin de masquer cette fente d'entrée 102, un
cache 5 est prévu devant la face avant 100 de la paroi
avant 10 du fût. Ce cache 5 est mobile en rotation autour
d'un axe 50 enfiché, de préférence, au-dessus de la fen-
te d'entrée 102 selon son axe de symétrie longitudinale,
de façon à masquer par gravité cette fente d'entrée 102.
L'utilisation d'un tel cache 5 permet de protéger l'entrée
du fût 1, ce qui est nécessaire dans certaines applica-
tions et ce qui n'était pas prévu dans les dispositifs de
serrure antérieurs.
[0039] Le fût 1 est solidairement fixé sur une ouver-
ture telle qu'une porte, par l'intermédiaire, par exemple,
de quatre vis situées dans quatre orifices 114 ménagés
dans la paroi arrière annulaire 11 du fût. On remarque
donc que le fût 1 est "fermé" au niveau de sa paroi avant
et débouchant au niveau de sa paroi arrière.
[0040] Sur la périphérie de la face arrière, ou interne,
101, de la paroi avant 10 du fût 1, sont ménagés deux
trous borgnes 103, de préférence diamétralement op-
posés.
[0041] Il est également prévu sur la paroi latérale du
fût 1, au moins deux passages traversants 107, par
exemple, diamétralement opposés, dont la fonction se-
ra explicitée ci-après.
[0042] La figure 5 illustre une vue de face d'une
douille 2 destinée à être logée dans le fût 1 et la figure
6 illustre une vue de gauche de cette douille 2, c'est-à-
dire une vue de l'arrière.
[0043] Cette douille est également une pièce cylindri-
que creuse, d'une longueur d'environ 30 mm, possédant
une paroi arrière, ou terminale, 21 munie d'une fente de
sortie 212 traversant cette paroi arrière depuis sa face
avant, ou interne, 210 jusqu'à sa face arrière, ou exter-
ne, 211. La douille 2 est positionnée dans le fût 1, de
sorte que la fente de sortie 212 soit décalée d'environ
pi/2 radian par rapport à la fente d'entrée 102. Ainsi, cet-
te fente de sortie 212 est-elle représentée horizontale
sur la figure 6.
[0044] La douille 2 est débouchante au niveau de son
extrémité avant et comporte deux passages traversants
207 ménagés dans la paroi latérale et dont la fonction
sera explicitée ci-après.
[0045] On se réfère maintenant plus particulièrement
à la figure 7 pour décrire sommairement les différents
constituants logés dans la douille 2.
[0046] Celle-ci loge tout d'abord un bloc interne 3
comprenant un jeu de rondelles conformées de codage
30, dont le rôle sera explicité ci-après, enserrées entre
un disque d'extrémité avant 31 et un disque d'extrémité
arrière 32. Ces rondelles de codage 30 ont une épais-
seur variant entre 0,3 mm et 0,5 mm, tandis que l'épais-
seur du disque d'extrémité avant est de l'ordre de 1,5
mm, alors que l'épaisseur du disque d'extrémité arrière
est de l'ordre de 3 mm.
[0047] Le bloc interne comporte également un disque
intermédiaire 34 d'une épaisseur d'environ 1,5 mm, in-
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terposé dans le jeu de rondelles de codage 30, et dont
la fonction sera explicitée ci-après.
[0048] Les disques d'extrémité avant et arrière, les
rondelles de codage ainsi que le disque intermédiaire
34, sont mutuellement solidarisés par deux vis 33 dont
les têtes 330 sont logées dans des logements, de pré-
férence diamétralement opposés, ménagés dans le dis-
que d'extrémité arrière 32. La tige de chaque vis 33 tra-
verse les rondelles de codage et le disque intermédiaire
34 puis se visse dans des trous filetés ménagés dans
le disque d'extrémité avant 31, homologues des loge-
ments de tête de vis. La longueur de ces vis 33 est telle
que, une fois le bloc interne 3 assemblé, l'extrémité 331
de chaque vis 33 dépasse légèrement de ce bloc inter-
ne, de l'ordre d'environ 1,5 mm, pour venir se loger dans
les trous borgnes 103 prévus dans la paroi avant du fût
1.
[0049] On aurait pu utiliser d'autres moyens d'attache
pour solidariser mutuellement les deux disques d'extré-
mité et les rondelles de codage. On remarque égale-
ment que ces mêmes moyens d'attache servent de
moyens de liaison pour solidariser en rotation le bloc
interne par rapport au fût. On aurait pu également con-
cevoir qu'une seule vis pénètre dans un trou borgne
103.
[0050] Le bloc interne 3 est également solidarisé en
rotation par rapport à la douille 2 par l'intermédiaire de
deux goupilles 7 enfichées dans le disque d'extrémité
arrière 32 et traversant les passages 207 ménagés dans
la paroi latérale de la douille. Ces passages 207 corres-
pondant aux passages 107 du fût, les goupilles 7 tra-
versent également ces passages 107 pour solidariser
également en rotation la douille par rapport au fût.
[0051] La longueur de la douille est telle que, une fois
positionnée dans le fût, la distance entre la face avant
100 de la paroi avant 10 du fût et la face arrière 211 de
la paroi arrière 21 de la douille 2 est sensiblement égale
à la longueur de la tige 41 de la clé 4 comprise entre
l'anneau de clé 43 et les panetons 40. Ainsi, lorsque la
clé est complètement introduite dans le fût et a traversé
la douille, l'anneau de clé 43 vient en butée contre la
face avant 100 du fût 1, et les panetons sont situés hors
de la douille 2 de façon à pouvoir être mus librement en
rotation à des fins d'entrainement d'au moins un pêne
de la serrure (non représenté ici).
[0052] Dans le disque d'extrémité arrière 32, est mé-
nagée une fente de passage 322 horizontale, et le bloc
interne 3 comprend un jeu 6 de trois organes d'obtura-
tion de cette fente 322 dont les caractéristiques seront
explicitées ci-après.
[0053] Au fond de la douille, est collé sur la face avant
210 de la paroi arrière, ou terminale 21, de la douille, un
disque terminal 22 d'une épaisseur d'environ 3 mm. Ce
disque possède une fente de passage 222 homologue
de la fente de sortie 212 de la douille 2, c'est-à-dire pla-
cée horizontalement. Le disque d'extrémité arrière 32
du bloc interne 3 est solidarisé en rotation du disque
terminal 22 par un doigt 324 monté sensiblement per-

pendiculairement entre ces deux disques. Le bloc inter-
ne 3 est donc ainsi solidarisé en rotation par rapport à
la douille 2.
[0054] L'homme de l'art comprend ainsi qu'un entraî-
nement forcé en rotation du bloc interne 3 et de la douille
2 par rapport au fût est rendu fortement difficile, d'une
part par la coopération des vis 33 avec les trous borgnes
103 et, d'autre part par la coopération du doigt 324 avec
le disque d'extrémité arrière 32 et le disque terminal 22.
[0055] Les chances de cisailler les goupilles 7 sont
donc fortement réduites.
[0056] On se réfère maintenant plus particulièrement
aux figures 8, 8A-12 et 12A pour décrire plus en détail
les différentes rondelles et disques logés dans la douille
2. Pour ces figures, celles portant un numéro qui n'est
pas affecté du suffixe A illustrent une vue de l'avant et
celles affectées du suffixe A illustrent une vue de gau-
che par rapport à la vue de l'avant. De même, afin de
faciliter la compréhension, l'homme de l'art remarquera
que ces figures ont été ordonnées sur la même planche,
depuis le bas de celle-ci (figures 8 et 8A) jusqu'au haut
de celle-ci (figures 12 et 12A), de façon à respecter l'or-
dre dans lequel sont logés les différents rondelles et dis-
ques depuis l'avant du fût jusqu'à l'arrière. De même, la
position des différentes fentes de passage ménagées
dans ces différents disques et rondelles correspond à
la position verticale de la fente d'entrée 102 du fût 1.
[0057] Le disque d'extrémité avant 31 (figures 8 et 8A)
est traversé, depuis sa face avant 310 jusqu'à sa face
arrière 311, par une fente de passage 312 verticale
ayant l'empreinte de la clé 4. De part et d'autre de cette
fente 312, sont ménagés, de façon diamétralement op-
posée, deux trous filetés 315 destinés à coopérer avec
les tiges filetées des vis 33.
[0058] A la périphérie de ce disque d'extrémité avant,
sont ménagées trois échancrures 316a, 316b, 316c
dont les fonctions seront explicitées ci-après. Si l'on
prend comme axe de référence un axe de symétrie lon-
gitudinale de la fente 312, c'està-dire un axe vertical,
orienté de bas en haut (le bas étant du côté du bas de
la planche et le haut étant du côté du haut de la planche),
l'échancrure 316a se situe dans une direction faisant
sensiblement un angle de 20° par rapport à cet axe de
référence, l'échancrure 316b se situe dans une direction
faisant sensiblement un angle de 70° par rapport à cet
axe de référence, tandis que l'échancrure 316c est sen-
siblement diamétralement opposée à l'échancrure
316a.
[0059] Les figures 9 et 9A représentent une des ron-
delles conformées de codage 30. On retrouve sur cette
rondelle 30 deux passages de vis 305 homologes des
trous filetés 315 du disque d'extrémité avant 31. Sont
ménagées également à la périphérie de cette rondelle,
trois échancrures 306a, 306b, 306c homologues des
échancrures 316a, 316b, 316c du disque d'extrémité
avant 31. Cette rondelle de codage 30 est traversée de-
puis sa face avant 300 jusqu'à sa face arrière 301 par
un passage de clé 302 ayant un profil général en forme
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de croix mais adapté pour coopérer avec la partie cor-
respondante du paneton 40 de la clé 4. En effet, chaque
rondelle présente un passage 302 ayant un profil adapté
à sa position dans le bloc interne 3 et correspondant à
la partie du paneton avec laquelle elle va coopérer. L'en-
semble des profils des passages 302 de toutes ces ron-
delles 30 définit alors un profil conjugué de celui des
panetons 40 de la clé 4 et définit en fait une combinaison
codée n'autorisant que l'introduction de la clé dont le pa-
neton présente le profil conjugué.
[0060] Les figures 10 et 10A illustrent le disque inter-
médiaire 34 du bloc interne 3. Le passage de clé 342
de ce disque intermédiaire présente un profil en forme
de croix à branches sensiblement égales. Sont égale-
ment ménagées à la périphérie de ce disque intermé-
diaire, trois échancrures 346a, 346b, 346b homologues
des échancrures 316a, 316b, 316c du disque d'extrémi-
té avant 31. On retrouve sur ce disque intermédiaire,
deux passages de vis 345, traversant ce disque depuis
sa face avant 340 jusqu'à sa face arrière 341 et homo-
logues des trous filetés 315. Ce disque intermédiaire est
interposé entre deux rondelles de codage, de préféren-
ce sensiblement à mi-distance des deux disques d'ex-
trémité avant et arrière. Il permet ainsi d'assurer une
plus grande cohésion de la pile de rondelles de codage
et rendre par là même plus difficile toute tentative de
torsion de celles-ci. Il peut permettre également d'oppo-
ser une plus grande résistance au perçage éventuel du
bloc interne.
[0061] L'homme de l'art comprendra que les crans
transversaux 45 des panetons de la clé vont coopérer
avec le profil en croix du passage 342 de ce disque in-
termédiaire pour pouvoir admettre les panetons de cette
clé tout d'abord jusqu'au disque d'extrémité arrière puis
à autoriser leur rotation. Bien entendu, la profondeur
des crans transversaux dépend de la longueur des
branches du profil du passage 342. De même, la posi-
tion longitudinale de ces crans transversaux dépend de
la position du disque intermédiaire dans la pile de ron-
delles de codage.
[0062] Les figures 11 et 11 A illustrent le disque d'ex-
trémité arrière 32 du bloc interne 3. La fente de passage
322 est horizontale. Dans ce disque, sont ménagés
deux logements de vis 325, coniques, homologues des
trous 305 et 315. Ces logements 325 sont propres à lo-
ger les têtes 330 des vis 33 et s'évasent depuis la face
avant 320 du disque 32 jusqu'à sa face arrière 321.
[0063] Ce disque d'extrémité arrière comporte deux
plots 328, situés sur la face avant 320, et faisant saillie
sensiblement perpendiculairement à celle-ci. Ces plots
sont disposés sensiblement selon l'axe de symétrie
transversal de la fente de passage 322 et sont disposés
également sensiblement symétriquement par rapport à
l'axe longitudinal moyen de cette fente de passage 322.
[0064] Ces moyens 328 formant saillie sont suscep-
tibles de coopérer avec les crans longitudinaux 44 si-
tués à l'avant des panetons de la clé. La hauteur de ces
plots 328 et la profondeur des crans longitudinaux 44

sont ajustées pour permettre des coopérations.
[0065] On aurait pu envisager de ne munir le disque
d'extrémité arrière que d'un seul plot 328 situé selon
l'axe de symétrie transversal de la fente de passage.
Dans ce cas, en théorie, un seul cran longitudinal 44
serait nécessaire sur la clé. Il faudrait cependant lever
son ambiguïté sur la position lors de l'introduction de la
clé dans le fût afin qu'il puisse coopérer avec le plot 328.
[0066] Il est tout de même préférable de prévoir dans
tous les cas deux crans longitudinaux 44 symétriques.
[0067] Dans un logement 323 de la face arrière 321
de ce disque d'extrémité arrière 32, situé dans la partie
haute de ce disque entre le logement 325 et l'échancru-
re 326a, est solidairement disposé le doigt 324 s'éten-
dant vers l'arrière sensiblement perpendiculairement à
la face arrière 321.
[0068] On retrouve également dans ce disque d'ex-
trémité arrière deux trous borgnes 327 disposés de fa-
çon diamétralement opposée à la périphérie de ce dis-
que et propre à loger les deux goupilles 7.
[0069] Les figures 12 et 12A illustrent le disque termi-
nal 22 possédant sa fente de passage 222 le traversant
de part en part depuis sa face avant 220 jusqu'à sa face
arrière 221. Cette fente de passage est horizontale. Sur
la face avant 220, dans sa partie supérieure, est ména-
gé un trou borgne 223, homologue du logement 323 et
dans lequel est destiné à s'emmancher le doigt 324 afin
de solidariser en rotation le bloc interne avec la douille.
[0070] Il convient de remarquer ici que la position des
échancrures 316a, 316b, 316c et homologues, lève l'in-
certitude sur l'orientation verticale de la fente de passa-
ge 312. Cependant, l'homme de l'art comprendra qu'il
est tout à fait possible de représenter ces différents dis-
ques et rondelles en leur faisant subir, par exemple, une
rotation de 180° autour d'un axe perpendiculaire à leur
plan moyen, en raison de la symétrie de révolution du
dispositif de serrure.
[0071] La famille des figures 13, 14 et 15 décrit res-
pectivement trois organes d'obturation de la fente 322
du disque d'extrémité arrière.
[0072] Chaque organe d'obturation comprend un axe
auquel se raccorde à une première extrémité, sensible-
ment perpendiculairement à l'axe, un bras que l'homme
de l'art appelle communément un rochet. A une distance
prédéterminée de ce rochet, se raccorde sensiblement
perpendiculairement à l'axe, donc sensiblement paral-
lèlement au rochet, un poussoir destiné à coopérer avec
les panetons de la clé. Les figures 13, 14 et 15 illustrent
respectivement, très schématiquement, une vue de fa-
ce des trois rochets alors que les figures affectées du
suffixe A illustrent le profil du rochet correspondant, tan-
dis que la figure affectée illustre le profil du poussoir cor-
respondant. Toutes ces figures sont représentées ici in-
dépendamment de la position de la fente d'entrée du fût.
[0073] En ce qui concerne le premier organe d'obtu-
ration 6a (figures 13, 13A, 13B), le poussoir 62a est situé
au voisinage de l'extrémité de l'axe 61a opposée à celle
auquel se raccorde le rochet 60a. Ce rochet comporte
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un corps 606a, relié à l'axe 61a, auquel se rattache un
bec 607a par l'intermédiaire d'un col formant une échan-
crure 600a. Le bec 607a comporte une portée plane
601a se raccordant au fond 609a de l'échancrure. Cette
portée plane 601a se prolonge par une partie en retrait
sensiblement plane 602a qui, elle-même, se prolonge
par une partie convexe 603a, c'est-à-dire tournant sa
concavité vers l'échancrure 600a, pour venir se raccor-
der à l'axe 61a.
[0074] L'organe d'obturation 6b présente un poussoir
62b situé sensiblement à mi-distance entre le rochet
60b et l'extrémité libre de l'axe 61b. Ce poussoir 62b
présente un bec.
[0075] Le rochet 60b (figure 14A) présente un support
600b sensiblement plan se raccordant à l'axe 61b par
une petite queue repliée d'équerre par rapport à la di-
rection longitudinale moyenne du support 600b. Sur ce
support 600b, est prévue une protubérance sensible-
ment plane 601b, comportant un premier secteur pointu
602b et un deuxième secteur pointu 607b, séparés l'un
de l'autre par deux échancrures 606b et 605b. La pre-
mière échancrure 606b est située du côté de l'axe 61 b
tandis que la deuxième échancrure 605b est située à
l'opposé de la première. Le premier secteur pointu 602b
comporte une première branche 604b, reliée à la pre-
mière échancrure 606b, et une deuxième branche 603b
reliée à la première branche 604b, pour former la pointe,
ainsi qu'à la deuxième échancrure 605b. Le deuxième
secteur pointu 607b a sa pointe dirigée à l'opposé de la
pointe du premier secteur pointu et comporte une pre-
mière branche 609b reliée à la première échancrure
606b, ainsi qu'une deuxième branche 610b reliée à la
première branche 609b ainsi qu'à la deuxième échan-
crure 605b.
[0076] Le troisième organe d'obturation 6c comporte
également un poussoir 62c situé au voisinage de l'ex-
trémité de l'arbre 61c opposée à celle sur laquelle est
raccordé le rochet 60c. Ce rochet comporte un corps
606c relié à un bec 607c par l'intermédiaire d'un col for-
mant une échancrure 600c. Le bec 607c se raccorde au
fond 602c de l'échancrure 600c par l'intermédiaire d'une
portée plane 601c et se raccorde de l'autre côté au
corps 606c par une partie convexe 605c. Le corps 606c
se raccorde également au fond 602c de l'échancrure
600c, par l'intermédiaire d'une autre portée plane 603c
qui se prolonge, sensiblement d'équerre, par une partie
plane 604c dont dépend, au voisinage de l'axe 61c, une
petite queue repliée sensiblement d'équerre dans une
direction tendant à l'éloigner de l'axe 61c.
[0077] Les figures 16, 17 et 18 illustrent trois positions
des organes d'obturation de la fente de passage 322.
Toutes ces figures représentent une vue de l'arrière du
disque terminal arrière équipé des rochets et correspon-
dent à la disposition de la figure 11.
[0078] Sur la figure 16, les trois rochets occupent une
première position dans laquelle la fente de passage 322
du disque d'extrémité arrière 32 est obturée. Sur la fi-
gure 18, ces trois rochets occupent une deuxième po-

sition dans laquelle la fente de passage 322 est déga-
gée. Sur lafigure 17 enfin, ces trois rochets occupent
une position intermédiaire entre la première et la deuxiè-
me position.
[0079] Lorsque le bloc interne 3 est complètement as-
semblé, les échancrures 316a, 326a, 346a et l'ensem-
ble des échancrures 306a forment une première rainure
longitudinale, située à la périphérie du bloc interne et
dans laquelle va venir se loger l'arbre 61a du premier
organe d'obturation 6a. Le rochet 60a est alors suscep-
tible de se mouvoir en rotation dans un plan parallèle à
celui de la face arrière du disque d'extrémité arrière, et
le poussoir 62a est alors situé au sein du jeu de rondel-
les de codage 30 à un endroit où il est susceptible de
rencontrer le paneton 40, et que l'homme de l'art saura
déterminer.
[0080] Les mêmes dispositions sont appliquées pour
les organes d'obturation 6b et 6c pour lesquels les ar-
bres respectifs 61b et 61c viennent se loger dans des
rainures formées respectivement par l'ensemble des
échancrures 316b, 306b, 326b, 346b et 316c, 306c,
326c et 346c.
[0081] De par leur emplacement respectif, on voit que
les rochets 60a et 60c s'étendent sensiblement à la pé-
riphérie du disque d'extrémité arrière 32. Ils sont, de
plus, situés sensiblement dans un même plan parallèle
à la face arrière de ce disque d'extrémité arrière.
[0082] Des moyens formant rappel élastique, tels que
des ressorts, sont prévus au sein du bloc interne au ni-
veau de chaque organe d'obturation. Ces moyens ne
sont pas représentés sur les différentes figures pour des
raisons de simplification. Ils sont respectivement agen-
cés pour que, dans leur position de repos (c'est-à-dire
notamment en l'absence de clé), les trois rochets occu-
pent la première position dite d'obturation de la fente
322.
[0083] Le support 600b du rochet 60b est mu en ro-
tation dans un plan situé, entre la face arrière 321 du
disque d'extrémité arrière 32 et le plan dans lequel les
deux rochets 60a et 60c sont mus en rotation.Par con-
tre, la protubérance 601b de ce rochet 60b se déplace
sensiblement dans le même plan que celui du déplace-
ment des deux autres rochets 60a et 60b.
[0084] D'une façon générale, chaque rochet périphé-
rique 60a et 60c présente un profil conjugué du profil du
rochet 60b de façon à coopérer mutuellement pour pou-
voir se déplacer sous rappel élastique depuis la premiè-
re position jusqu'à la deuxième position et inversement.
[0085] Dans la première position (figure 16) le premier
secteur pointu 602b de la protubérance 601 b coopère
avec le bec 607c de façon que la portée plane 601c
s'étende sensiblement le long de la branche 604b et que
la branche 603b s'étende sensiblement le long du fond
602c de l'échancrure 600c.
[0086] De même, le deuxième secteur pointu 607b
coopère avec le bec 607a de façon que la branche 610b
s'étende sensiblement le long de la portée 601a.
[0087] Il convient de remarquer ici que, dans la pre-
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mière position (de fermeture), cette coopération des
profils respectifs des différents rochets n'autorise la ro-
tation de la clé d'un quart de tour que dans un seul sens.
[0088] Sur la figure 18, les parties convexes 605c et
603a des rochets périphériques affleurent la paroi laté-
rale interne de la douille 2. La forme des échancrures
600a, 600c et 606b autorise un dégagement complet de
la fente de passage 322. La branche 603b s'étend alors
sensiblement le long du bord plan 604c du rochet 60c
tandis que la partie plane 602a du bec 607a tangeante
sensiblement la branche 609b du deuxième secteur
pointu 607b.
[0089] L'homme de l'art remarquera ici que l'étude ex-
trêmement poussée des profils respectifs des différents
rochets augmente la sécurité d'un tel dispositif de ser-
rure car on obtient un meilleur ajustage et un crochetage
beaucoup plus difficile des rochets dans leur première
position, par un tiers malveillant, notamment grâce à la
forme des becs des rochets périphériques.
[0090] Le fonctionnement d'un tel dispositif de serrure
est alors le suivant :

- la clé 4 est introduite dans la fente d'entrée 102 jus-
qu'à une butée constituée par la face avant du dis-
que d'extrémité arrière 32. Les rondelles de codage
30 contrôlent la rotation des panetons de la clé d'un
quart de tour dans le sens autorisé par les rochets
jusqu'à ce que celle-ci vienne en butée horizonta-
lement face à la fente de passage 322 du disque
d'extrémité arrière. Cette rotation a été permise par
la coopération, d'une part, des plots 328 avec les
crans longitudinaux 44 et, d'autre part, du profil du
passage 342 du disque intermédiaire 34 avec les
crans transversaux 45. Le positionnement des
moyens véhiculant les informations à deux états
ainsi que celui sur la clé des moyens coopérant
avec ceux-ci, sont tels que cette coopération ne
puisse s'effectuer que lorsque la clé est en butée
horizontale. Ceci permet d'obtenir une identification
supplémentaire de la clé par rapport au dispositif de
serrure.

[0091] Au cours de cette rotation les rochets ont été
amenés dans leur deuxième position par les panetons
de la clé 4 et celle-ci est alors introduite plus en arrière
dans le dispositif de serrure jusqu'à franchir la fente de
sortie de la paroi arrière de la douille de façon que les
panetons puissent entraîner au moins un pêne de la ser-
rure pour l'ouverture de la porte. Lorsque les panetons
ont complètement franchi la fente 322, les rochets sont
maintenus dans leur deuxième position par le contact
de la tige 41 de la clé sur la première échancrure 606b
du rochet 60b. En effet, en l'absence de ce contact, les
rochets reviendraient dans leur première position sous
l'effet du rappel élastique. Ce contact est maintenu pen-
dant le trajet des panetons depuis la fente 322 jusqu'au
pêne en passant par la fente de sortie 212, ainsi que
pendant le trajet inverse. Lors de la rotation inverse des

panetons de la clé, en vue de son extraction hors du fût,
la coopération des panetons de la clé et des poussoirs
ainsi que l'action des moyens de rappel élastique ramè-
nent les rochets dans leur position d'obturation de la fen-
te 322.
[0092] Bien qu'une telle réalisation du dispositif selon
l'invention offre toute satisfaction, un point particulier
peut être amélioré.
[0093] Ainsi, le maintien desrochets dans leur deuxiè-
me position (d'ouverture), lorsque les panetons de la clé
ont complètement franchi la fente 322, peut être obtenu
sans le concours de la tige de clé 41. Ceci présente
l'avantage de réduire, voire de supprimer, le frottement
de la tige de clé sur ladite première échancrure 606b et
d'améliorer ainsi la fiabilité du dispositif de serrure.
[0094] Cette variante de réalisation est représentée
sur les figures 19 à 21. Sur la figure 19 (respectivement
20 et 21) les éléments analogues ou ayant une fonction
analogue à ceux représentés sur la figure 15A (respec-
tivement 16 et 18) ont des références affectées d'un '
par rapport à celles qu'ils avaient sur la figure 15A (res-
pectivement 16 et 18). Seules les différences respecti-
ves entre ces figures seront décrites.
[0095] On voit sur la figure 19 que la portée 603'c qui
se raccorde à une première extrémité au fond 602'c de
l'échancrure 600'c, se prolonge, à son autre extrémité,
par un talon 609'c qui se raccorde lui-même à la partie
plane 604'c du corps 606'c. Ce talon 609'c fait donc
saillie à une extrémité de la partie plane 604'c du corps
606'c.
[0096] Dans la première position d'obturation des ro-
chets (figure 20) le talon 609'c se situe en regard de la
deuxième échancrure 605b du rochet 60b.
[0097] Par contre, dans la deuxième position (figure
21) la première branche 604'b du premier secteur pointu
602'b de la protubérance 601'b du rochet 60'b vient en
appui sous le talon 609'c tandis que la branche 603'b
de ce premier secteur pointu s'étend sensiblement le
long du bord plan 604'c du rochet 60c.
[0098] Ainsi, la coopération de ce talon 609'c et du
premier secteur pointu 602'b empêche les rochets de
revenir dans leur première position sous l'effet du rappel
élastique une fois que les panetons ont complètement
franchi la fente de passage 322'.
[0099] Lors de la rotation inverse des panetons de la
clé, en vue de son extraction hors du fût, la coopération
des panetons de la clé et des poussoirs écarte dans un
premier temps le talon 609'c du premier secteur pointu
602'b pour permettre ensuite le rappel élastique des ro-
chets dans leur première position.
[0100] Le dispositif de serrure ainsi perfectionné per-
met d'obtenir une haute sécurité vis-à-vis des effrac-
tions et les modifications des éléments constitutifs du
dispositif de serrure sont relativement simples à mettre
en oeuvre, bien qu'étant majeures.
[0101] Bien que les moyens décrits ci-dessus contri-
buent en combinaison à augmenter la sécurité d'un tel
dispositif de serrure, on pourrait concevoir qu'ils puis-
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sent être employés indépendamment les uns des
autres, dans des dispositifs de serrure ne nécessitant
pas le même degré de sécurité, pourvu que cela ne
conduise pas à quitter le cadre des revendications
ci-après.
[0102] L'invention n'est pas limitée au mode de réali-
sation ci-dessus décrit mais en embrasse toutes les va-
riantes que pourra développer l'homme de l'art dans
le cadre des revendications ci-après, et notamment
les suivantes :

- le disque terminal 22 a été représenté dans sa for-
me la plus simple, c'est-à-dire sans échancrures
périphériques. En effet, celles-ci ne sont pas néces-
saires. Cependant, on pourrait concevoir d'utiliser
un disque terminal ayant une forme sensiblement
identique à celui du disque d'extrémité arrière pour
des raisons de réduction de coût dans une fabrica-
tion de grande série ;

- le bloc interne a été montré ici solidarisé en rotation
de la douille et du fût par deux goupilles ; on pour-
rait, bien entendu, envisager d'en utiliser
davantage ;

- on pourrait également concevoir que le doigt 324
solidarisant le bloc interne du disque terminal dé-
pende de ce disque terminal pour venir s'emman-
cher dans le disque d'extrémité arrière. On pourrait
également concevoir plusieurs doige d'autres
moyens de solidarisation en rotation analogues.

[0103] On pourrait également prévoir un logement 46
situé sur l'un au moins des panetons de la clé pour con-
tenir les moyens propres à coopérer avec les moyens
de transport des informations à deux états.
[0104] Bien entendu, certains des moyens décrits ci-
dessus peuvent être omis dans les variantes où ils ne
servent pas.

Revendications

1. Dispositif de serrure du type comprenant un fût fixe
(1) logeant solidairement une douille (2) qui loge so-
lidairement à son tour un bloc interne (3) compor-
tant une pile de rondelles conformées de codage
(30), solidairement enserrées entre deux disques
d'extrémité (31,32), propres à admettre les pane-
tons (40) d'une clé (4) jusqu'à une butée, à contrôler
la rotation de ces panetons (40) et les autoriser ou
non à traverser une fente de sortie (212), ménagée
dans la paroi terminale (21) de la douille (2), à des
fins d'entraînement d'au moins un pêne,
caractérisé en ce que le bloc interne (3) comprend,
en outre, un disque intermédiaire (34), situé entre
les deux disques d'extrémité (31,32) et comportant
un passage (342) propre à permettre l'accès des

panetons de la clé jusqu'à ladite butée ainsi que leur
rotation, ledit disque intermédiaire présentant par
son épaisseur et sa superficie une résistance éle-
vée, par rapport aux rondelles minces (30) du jeu
de rondelles, à toute tentative d'effraction tendant
à tordre le profil conformé de codage des rondelles
(30),
et en ce que le dispositif comprend des moyens de
liaison (33) formant au moins une partie de moyens
d'attache pour solidariser le disque intermédiaire
(34) avec lesdits disques d'extrémité (31, 32) et les-
dites rondelles de codage (30),
ce qui permet d'assurer une grande cohésion à la
pile de rondelles de codage (30), et de rendre très
difficiles les tentatives de torsion desdites rondelles
et les tentatives de perçage du bloc interne (3).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le disque intermédiaire est interposé entre
deux rondelles de codage, sensiblement à mi-dis-
tance des deux disques d'extrémité.

3. Dispositif selon l'une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce que le passage (342) du disque in-
termédiaire présente un profil en forme de croix à
branches sensiblement égales.

4. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la douille (2) loge, en
outre, un disque terminal (22), fixé à l'intérieur de la
douille (2) devant sa paroi terminale (21) et com-
portant une fente de passage (222) homologue de
ladite fente de sortie (212).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que le disque terminal (22) est fixé sur la face
avant, ou interne, (210) de la paroi terminale (21)
de la douille (2).

6. Dispositif selon l'une des revendications 4 et 5, ca-
ractérisé en ce que le disque terminal (22) est soli-
darisé du bloc interne (3) en rotation.

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que le disque terminal (22) est solidarisé du bloc
interne en rotation par l'intermédiaire d'au moins un
doigt (324) monté, sensiblement perpendiculaire-
ment au disque terminal et au disque d'extrémité
arrière (32) du bloc interne (3), dans respective-
ment deux logements (223,323) de ces deux dis-
ques (22,32).

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que le doigt (324) est solidairement fixé dans le
logement du disque d'extrémité arrière et est em-
manché dans le logement, en particulier un trou
borgne, du disque terminal.
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9. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le disque d'extrémité ar-
rière (32) du bloc interne comporte une fente de
passage (322) homologue de la fente de sortie
(212) et des moyens (328) formant saillie, situés sur
la face avant (320) de ce disque, et susceptibles de
coopérer avec les panetons de la clé lorsque ceux-
ci ont atteint ladite butée pour autoriser ou non leur
rotation.

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce que ces moyens (328) sont disposés sensible-
ment selon l'axe de symétrie transversal de la fente
de passage (322).

11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce que ces moyens sont en outre disposés sensi-
blement symétriquement par rapport à l'axe longi-
tudinal moyen de la fente de passage (322).

12. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé en
ce que ces moyens comprennent deux plots (328)
s'étendant sensiblement perpendiculairement à la
face avant du disque terminal arrière.

13. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le bloc interne est solida-
risé en rotation du fût par l'intermédiaire des
moyens de liaison (33) reliés au disque d'extrémité
avant (31) du bloc interne (3), et à la face arrière
(101) de la paroi d'entrée (10), ou paroi avant, du
fût (1).

14. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 13, ca-
ractérisé en ce que les moyens d'attache compren-
nent deux vis (33) dont les têtes respectives (330)
sont respectivement logées dans deux logements
(325) du disque d'extrémité arrière (32) et dont les
extrémités (331) des tiges filetées coopèrent res-
pectivement avec des trous filetés (315) du disque
d'extrémité avant (31) et en ce que ces vis (33) ont
une longueur légèrement supérieure à la distance
séparant la face arrière du disque d'extrémité arriè-
re de la face avant du disque d'extrémité avant de
façon à venir s'emmancher respectivement dans
deux trous borgnes (101) ménagés dans la face ar-
rière (101) de la paroi avant (10) du fût (1).

15. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que le bloc interne (3) com-
porte trois bras (60a,60b,60c), entraînés tous les
trois en rotation par les panetons de la clé, sous rap-
pel élastique, sensiblement parallèlement à la face
arrière (321) du disque d'extrémité arrière (32), en-
tre celui-ci et le disque terminal (22), entre une pre-
mière position dans laquelle ils coopèrent mutuel-
lement par leur profil respectif pour obturer la fente
de passage (322) du disque d'extrémité arrière, et

une deuxième position dans laquelle ladite fente de
passage (322) est dégagée.

16. Dispositif selon la revendication 15, caractérisé en
ce que chaque bras est respectivement raccordé
sensiblement perpendiculairement à un arbre
s'étendant longitudinalement au bloc interne, dans
une rainure respective située à sa périphérie, cet
arbre étant muni d'un poussoir, s'étendant sensible-
ment parallèlement au bras, et situé dans le jeu de
rondelles conformées de codage (30) pour coopé-
rer sous rappel élastique avec les panetons de la
clé.

17. Dispositif selon l'une des revendications 15 et 16,
caractérisé en ce que deux des bras (60a,60c)
s'étendent sensiblement à la périphérie du disque
d'extrémité arrière (32) sensiblement dans un mê-
me plan et en ce que le troisième bras (60b) com-
porte un support (600b) mobile en rotation dans un
plan situé entre le plan de rotation des deux bras
périphériques et la face arrière du disque d'extré-
mité arrière, ce support étant muni d'une protubé-
rance située sensiblement dans le plan de rotation
des deux bras périphériques, et ayant un profil coo-
pérant avec le profil des deux bras périphériques.

18. Dispositif selon la revendication 17, caractérisé en
ce que ladite protubérance comporte deux secteurs
pointus coopérant dans la première position d'ob-
turation de la fente de passage, avec respective-
ment deux becs et deux échancrures des deux bras
périphériques.

19. Dispositif selon l'une des revendications 15 à 18,
caractérisé en ce qu'il comprend des moyens
(41,609'c) pour maintenir les organes d'obturation
dans leur deuxième position lorsque les panetons
de la clé sont situés à l'arrière du bloc interne.

20. Dispositif selon la revendication 19 pris conjointe-
ment avec la clé correspondante, caractérisé en ce
que ces moyens comprennent la tige (41) de la clé.

21. Dispositif selon la revendication 19 prise en combi-
naison avec la revendication 18, caractérisé en ce
que ces moyens comprennent un talon (609'c) situé
sur l'un des bras périphérique (60'c) et coopérant
avec le secteur pointu (602'b) de la protubérance le
plus proche de ce bras périphérique (60'c), lorsque
les organes d'obturation sont dans leur deuxième
position.

22. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que la fente d'entrée (102) de
la clé, située sur la paroi avant du fût (1) est rectan-
gulaire, sensiblement ajustée par rapport au pour-
tour d'une section transversale (42) de l'empreinte
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de clef.

23. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu'il comprend, en outre, un
cache (5) fixé (50) sur la face avant de la paroi avant
du fût (1) et masquant par gravité la fente d'entrée
(102) de la clé.

24. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu'il comprend en outre des
moyens susceptibles de véhiculer une information
à deux états.

25. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes pris conjointement avec la clé correspondante,
caractérisé en ce que la clé comprend deux pane-
tons symétriquement disposés de part et d'autre de
la tige de clé, chaque paneton comportant un cran
transversal (45) susceptible de coopérer avec le
passage (342) du disque intermédiaire (34).

26. Dispositif selon l'une des revendications 9 à 25 pris
conjointement avec la clé correspondante, caracté-
risé en ce que au moins un paneton comporte un
cran longitudinal (44) susceptible de coopérer avec
les moyens (328) faisant saillie, situés sur la face
avant du disque d'extrémité arrière.

27. Dispositif selon la revendication 26 pris conjointe-
ment avec la clé correspondante, caractérisé en ce
que chaque paneton comporte un cran longitudinal
(44).

28. Dispositif selon l'une des revendications 24 à 27
pris conjointement avec la clé correspondante, ca-
ractérisé en ce que la clé comporte en outre un lo-
gement (46) propre à contenir des moyens (47) ap-
tes à commander les moyens du dispositif suscep-
tibles de véhiculer lesdites informations à deux
états.

Claims

1. Lock device of the type comprising a fixed barrel (1)
housing firmly a sleeve (2) which itself houses firmly
an internal block (3) comprising a pile of formed
coding washers (30) firmly clamped between two
end discs (31, 32) able to admit the pins (40) of a
key (4) up to a stop, to control the rotation of these
pins (40) and permit these or not to pass through
an outlet slot (212) arranged in the terminal wall (21)
of the sleeve (2) for the purposes of driving at least
one sliding bolt,
characterized in that the internal block (3) also com-
prises an intermediate disc (34) located between
the two end discs (31, 32) and comprising a pas-
sage (342) able to allow access of the key pins as

far as the said stop and their rotation, the said in-
termediate disc presenting by its thickness and sur-
face area a high resistance, in relation to the thin
washers (30) of the washer set, to any break-in at-
tempt tending to twist the formed coding profile of
the washers (30),
and in that the device comprises linking means (33)
forming at least part of the means of attachment for
attaching the intermediate disc (34) to the said end
discs (31, 32) and the said coding washers (30),
which ensures a high cohesion of the pile of coding
washers (30), and makes very difficult any attempts
to twist the said washers and to pierce the internal
block (3).

2. Device according to claim 1, characterized in that
the intermediate disc is interposed between two
coding washers approximately half way between
the two end discs.

3. Device according to any of claims 1 and 2, charac-
terized in that the passage (342) of the intermediate
disc has a profile in the form of a cross with approx-
imately equal arms.

4. Device according to any of the preceding claims,
characterized in that the sleeve (2) also houses a
terminal disc (22) fixed inside the sleeve (2) in front
of its terminal wall (21) and comprising a passage
slot (222) similar to the said outlet slot (212).

5. Device according to claim 4, characterized in that
the terminal disc (22) is attached on the front or in-
ternal face (210) of the terminal wall (21) of the
sleeve (2).

6. Device according to any of claims 4 and 5, charac-
terized in that the terminal disc (22) is attached to
the internal block (3) in rotation.

7. Device according to claim 6, characterized in that
the terminal disc (22) is attached to the internal
block in rotation via at least one finger (324) mount-
ed, approximately perpendicular to the terminal disc
and to the rear end disc (32) of the internal block
(3), respectively in two housings (223, 323) of these
two discs (22, 32).

8. Device according to claim 7, characterized in that
the finger (324) is firmly attached in the housing of
the rear end disc and is encased in the housing, in
particular a blind hole, of the terminal disc.

9. Device according to any of the preceding claims,
characterized in that the rear end disc (32) of the
internal block comprises a passage slot (322) sim-
ilar to the outlet slot (212) and means (328) forming
a projection situated on the front face (320) of this
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disc and able to cooperate with the pins of the key
when these have reached the said stop in order to
authorize or not their rotation.

10. Device according to claim 9, characterized in that
these means (328) are arranged approximately in
accordance with the transverse axis of symmetry of
the passage slot (322).

11. Device according to claim 10, characterized in that
these means are also arranged approximately sym-
metrical in relation to the mean longitudinal axis of
the passage slot (322).

12. Device according to claim 11, characterized in that
these means comprise two studs (328) extending
approximately perpendicular to the front face of the
rear terminal disc.

13. Device according to any of the preceding claims,
characterized in that the internal block is attached
in rotation to the barrel via linking means (33) linked
to the front end disc (31) of the internal block (3)
and to the rear face (101) of the inlet wall (10) or
front wall of the barrel (1).

14. Device according to any of claims 1 to 13, charac-
terized in that the means of attachment comprise
two screws (33), of which the respective heads
(330) are respectively housed in two housings (325)
of the rear end disc (32) and of which the ends (331)
of the threaded shanks cooperate respectively with
threaded holes (315) of the front end disc (31) and
in that these screws (33) have a length slightly
greater than the distance separating the rear face
of the rear end disc from the front face of the front
end disc so as to engage respectively in two blind
holes (101) arranged in the rear face (101) of the
front wall (10) of the barrel (1).

15. Device according to any of the preceding claims,
characterized in that the internal block (3) compris-
es three arms (60a, 60b, 60c) all driven in rotation
by the pins of the key, under elastic return, approx-
imately parallel to the rear face (321) of the rear end
disc (32), between this and the terminal disc (22),
between a first position in which they cooperate mu-
tually by their respective profiles to seal the pas-
sage slot (322) of the rear end disc, and a second
position in which the said passage slot (322) is
opened.

16. Device according to claim 15, characterized in that
each arm is respectively connected approximately
perpendicularly to a shaft extending longitudinally
to the internal block, in a respective groove situated
on its periphery, this shaft being fitted with a pusher
extending approximately parallel to the arm and lo-

cated in the set of formed coding washers (30) to
cooperate under elastic return with the pins of the
key.

17. Device according to any of claims 15 and 16, char-
acterized in that two of these arms (60a, 60c) ex-
tend approximately to the periphery of the rear end
disc (32) approximately in the same plane and in
that the third arm (60b) comprises a mobile support
(600b) in rotation in a plane situated between the
plane of rotation of the two peripheral arms and the
rear face of the rear end disc, this support being fit-
ted with a protuberance located approximately in
the plane of rotation of the two peripheral arms and
with a profile cooperating with the profile of these
two peripheral arms.

18. Device according to claim 17, characterized in that
the said protuberance comprises two pointed sec-
tors cooperating, in the first position of sealing the
passage slot, with respectively two projections and
two indentations of the two peripheral arms.

19. Device according to any of claims 15 to 18, charac-
terized in that it comprises means (41, 609'c) for
holding the sealing elements in their second posi-
tion when the key pins are located at the rear of the
internal block.

20. Device according to claim 19 taken in conjunction
with the corresponding key, characterized in that
these means comprise the stem (41) of the key.

21. Device according to claim 19 taken in combination
with claim 18, characterized in that these means
comprise a hook (609'c) situated on one of the pe-
ripheral arms (60'c) and cooperating with the point-
ed sector (602'b) of the closest protuberance of this
peripheral arm (60'c) when the sealing elements are
in their second position.

22. Device according to any of the preceding claims,
characterized in that the inlet slot (102) of the key,
situated on the front wall of the barrel (1) is rectan-
gular, approximately adjusted in relation to the cir-
cumference of a transverse section (42) of the
shape of the key.

23. Device according to any of the preceding claims,
characterized in that it also comprises a cover (5)
attached (50) to the front face of the front wall of the
barrel (1) and concealing by gravity the inlet slot
(102) of the key.

24. Device according to any of the preceding claims,
characterized in that it also comprises means liable
to convey information in two states.
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25. Device according to any of the preceding claims
taken in conjunction with the corresponding key,
characterized in that the key comprises two pins ar-
ranged symmetrically either side of the key stem,
each pin comprising a transverse notch (45) able to
cooperate with the passage (342) of the intermedi-
ate disc (34).

26. Device according to any of claims 9 to 25 taken in
conjunction with the corresponding key, character-
ized in that at least one pin comprises a longitudinal
notch (44) able to cooperate with the means (328)
forming a projection and situated on the front face
of the rear end disc.

27. Device according to claim 26 taken in conjunction
with the corresponding key, characterized in that
each pin comprises a longitudinal notch (44).

28. Device according to any of claims 24 to 27 taken in
conjunction with the corresponding key, character-
ized in that the key also comprises a housing (46)
intended to contain means (47) able to control the
means of the device able to convey the said infor-
mation in two states.

Patentansprüche

1. Schließvorrichtung umfassend eine feste Hülse (1)
in der eine Buchse (2) fest eingebaut ist, in die ih-
rerseits ein Innenblock (3) eingebaut ist, der einen
Stapel mit Kodierung versehener Scheiben (30)
aufweist, die fest zwischen zwei Endplatten (31,32)
eingespannt sind, die geeignet sind, einen Bart (40)
eines Schlüssels (4) bis zu einem Anschlag aufzu-
nehmen, die Rotation des Bartes (40) zu steuern
und dessen Passierung eines Ausgangsschlitzes
(212) zuzulassen oder nicht zuzulassen, der in der
Endwand (21) der Buchse (2) vorgesehen ist, mit
dem Zweck, mindestens einen Riegel mitzuneh-
men, dadurch gekennzeichnet, daß der Innen-
block (3) unter anderem eine Zwischenplatte (34)
aufweist, die zwischen den beiden Endplatten
(31,32) angeordnet ist und einen Durchgang auf-
weist (342) der derart ausgelegt ist, den Zugang
des Schlüsselbartes bis zu dem Anschlag sowie
dessen Rotation zuzulassen, wobei die Zwischen-
platte aufgrund ihrer Dicke und ihrer Oberfläche ei-
nen hohen Widerstand aufweist im Verhältnis zu
den dünnen Scheiben (30) des Scheibensatzes und
bei jedem Einbruchsversuch Tendenz hat, das mit
Kodierung versehene Profil der Scheiben (30) zu
verdrehen, und dadurch, daß die Vorrichtung Ver-
bindungsmittel (33) aufweist, die mindestens einen
Teil der Befestigungsmittel bilden zur Befestigung
der Zwischenplatte (34) an den Endplatten (31,32)
und den Kodierscheiben (30), was die Gewährlei-

stung eines starken Zusammenhalt an dem Stapel
von Kodierscheiben (30) ermöglicht und Versuche,
die Scheiben zu verdrehen sowie Versuche, in den
Innenblock (3) einzudringen, stark erschwert.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die Zwischenplatte zwischen zwei
Kodierscheiben angeordnet ist, im wesentlichen
auf der Hälfte der Distanz zu den beiden Endplat-
ten.

3. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 und 2, da-
durch gekennzeichnet, daß der Durchgang (342)
der Zwischenplatte ein Profil in Kreuzform mit im
wesentlichen gleichen Balken aufweist.

4. Vorrichtung nach einem der vorstehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, daß in der Buchse
(2) ferner eine Endscheibe (22) eingebaut ist, die
im Inneren der Buchse (2) vor der Endwand (21)
befestigt ist und einen Durchgangsschlitz (222) auf-
weist, der dem Ausgangsschlitz (212) entspricht.

5. Vorrichtung nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die Endscheibe (22) auf der Seite vor
oder auf der inneren Seite (210) der Endwand (21)
der Buchse (2) befestigt ist.

6. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 4 und 5, da-
durch gekennzeichnet, daß die Endscheibe (22)
an dem Innenblock (3) drehfest angebracht ist.

7. Vorrichtung nach Anspruch 6, dadurch gekenn-
zeichnet, daß die Endscheibe (22) an dem Innen-
block mittels mindestens eines Zapfens (324) dreh-
fest angebracht ist, der im wesentlichen senkrecht
zu der Endscheibe und zu der hinteren Endplatte
(32) des Innenblocks (3) in jeweils zwei Aufnahmen
(223,323) der beiden Scheiben (22, 32) angeordnet
ist.

8. Vorrichtung nach Anspruch 7, dadurch gekenn-
zeichnet, daß der Zapfen (324) fest in der Aufnah-
me der hinteren Endplatte angebracht ist und in die
Aufnahme, insbesondere ein Sackloch, der End-
scheibe eingepreßt ist.

9. Vorrichtung nach einem der vorstehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, daß die hintere
Endplatte (32) des Innenblocks einen Durchgangs-
schlitz (322) aufweist, der dem Ausgangsschlitz
(212) und den einen Vorsprung bildenden Einrich-
tungen (328) entspricht, die auf der Vorderseite
(320) der Platte angeordnet sind und in der Lage
sind, mit dem Schlüsselbart zusammenzuwirken,
wenn er den Anschlag erreicht hat, um dessen Ro-
tation zuzulassen oder nicht.
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10. Vorrichtung nach Anspruch 9, dadurch gekenn-
zeichnet, daß diese Mittel (328) im wesentlichen
entlang der querverlaufenden Symmetrieachse des
Durchgangsschlitzes (322) angeordnet sind.

11. Vorrichtung nach Anspruch 10, dadurch gekenn-
zeichnet, daß diese Einrichtungen ferner im we-
sentlichen symmetrisch im Verhältnis zu der mittle-
ren längsverlaufenden Achse des Durchgangs-
schlitzes (322) angeordnet sind.

12. Vorrichtung nach Anspruch 11, dadurch gekenn-
zeichnet, daß diese Einrichtungen zwei Steckstel-
len (328) aufweisen, die sich im wesentlichen senk-
recht zu der vorderen Fläche der hinteren End-
scheibe erstrecken.

13. Vorrichtung nach einem der vorstehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, daß der Innen-
block mit der Hülse drehfest verbunden ist mittels
der Verbindungseinrichtungen (33), die mit der vor-
deren Platte (31) des Innenblocks (3) und mit der
hinteren Fläche (101) der Eingangswand (10), oder
der vorderen Wand, der Hülse (1) verbunden sind.

14. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 13, da-
durch gekennzeichnet, daß die Befestigungsmit-
tel zwei Schrauben (33) aufweisen, deren jeweilige
Köpfe (330) in zwei Aufnahmen (325) der hinteren
Endplatte (32) versenkt sind und deren gewindes-
eitigen Enden (331) jeweils mit den mit Gewinde
versehenen Öffnungen (315) der vorderen Endplat-
te (31) zusammenwirken, und dadurch, daß diese
Schrauben (33) eine Länge aufweisen, die leicht
über die Distanz hinausreicht, die zwischen der hin-
teren Fläche der hinteren Endplatte und der vorde-
ren Fläche der vorderen Endplatte liegt, derart, daß
sie in zwei Sacklöcher (101) einpreßbar sind, die in
der hinteren Fläche (101) der vorderen Wand (10)
der Hülse (1) vorgesehen sind.

15. Vorrichtung nach einem der vorstehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, daß der Innen-
block (3) drei Arme (60a,60b,60c) aufweist, die alle
drei durch den Schlüsselbart mit elastischer Rück-
wärtsbewegung drehbar sind, im wesentlichen par-
allel zu der hinteren Fläche (321) der hinteren End-
platte (32), zwischen dieser und der Endscheibe
(22), zwischen einer ersten Position, in der sie ge-
genseitig miteinander durch ihr jeweiliges Profil zu-
sammenwirken, um den Durchgangsschlitz (322)
der hinteren Endplatte zu versperren, und einer
zweiten Position, in der der Durchgangsschlitz
(322) freigegeben wird.

16. Vorrichtung nach Anspruch 15, dadurch gekenn-
zeichnet, daß jeder Arm jeweils im wesentlichen
senkrecht mit einer Welle verbunden ist, die sich

längs zum Innenblock erstreckt, in einer jeweiligen
Rille, die an ihrem Umfang angeordnet ist, wobei
die Welle mit einem Vordrücker versehen ist, der
sich im wesentlichen parallel zum Arm erstreckt und
in dem mit Kodierung versehenen Scheibensatz
(30) angeordnet ist, um bei elastischer Rückwärts-
bewegung mit dem Schlüsselbart zusammenzuwir-
ken.

17. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 15 und 16,
dadurch gekennzeichnet, daß zwei der Arme
(60a,60c) sich im wesentlichen entlang dem Um-
fang der hinteren Endplatte (32) im wesentlichen in
einer Ebene erstrecken, und dadurch, daß der dritte
Arm (60b) einen beweglichen Träger (600b) auf-
weist, der in einer Ebene drehbar ist, die zwischen
der Rotationsebene der beiden Umfangsarme und
der hinteren Fläche der hinteren Endplatte ange-
ordnet ist, wobei der Träger mit einem Vorsprung
versehen ist, der im wesentlichen in der Drehebene
der beiden Umfangsarme vorgesehen ist, und ein
mit dem Profil der beiden Umfangsarme zusam-
menwirkendes Profil aufweist.

18. Vorrichtung nach Anspruch 17, dadurch gekenn-
zeichnet, daß der Vorsprung zwei spitz zulaufende
Abschnitte aufweist, die in der ersten Sperrposition
des Durchgangsschlitzes jeweils mit zwei Nasen
und bogenförmigen Ausschnitten der beiden Um-
fangsarme zusammenwirken.

19. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 15 bis 18,
dadurch gekennzeichnet, daß sie Mittel
(41,609'c) zum Halten der Sperrelemente in ihrer
zweiten Position umfaßt, wenn sich der Schlüssel-
bart hinten am Innenblock befindet.

20. Vorrichtung nach Anspruch 19 in Kombination mit
dem entsprechenden Schlüssel, dadurch gekenn-
zeichnet, daß diese Mittel den Schaft (41) des
Schlüssels mit umfassen.

21. Vorrichtung nach Anspruch 19 in Verbindung mit
Anspruch 18, dadurch gekennzeichnet, daß diese
Mittel einen Wulst (609'c) umfassen, der auf einem
der Umfangsarme (60'c) angeordnet ist und mit
dem spitz zulaufenden Abschnitt (602'b) des Vor-
sprungs zusammenwirkt, der diesem Umfangsarm
(60'c) am nächsten liegt, wenn sich die Sperrele-
mente in ihrer zweiten Position befinden.

22. Vorrichtung nach einem der vorstehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, daß der Eingangs-
schlitz (102) des Schlüssels, der an der Wand vor
der Hülse (1) angeordnet ist, rechteckig ist und im
wesentlichen im Verhältnis zu dem äußeren Um-
fang eines Querabschnitts (42) der Schlüsselprä-
gung angepaßt ist.
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23. Vorrichtung nach einem der vorstehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, daß sie ferner eine
Abdeckung (5) aufweist, die auf der vorderen Flä-
che der vorderen Wand der Hülse (1) angebracht
ist (50) und durch Schwerkraft den Engangsschlitz
(102) des Schlüssels schützt.

24. Vorrichtung nach einem der vorstehenden Ansprü-
che, dadurch gekennzeichnet, daß sie ferner Mit-
tel aufweist, die geeignet sind, eine Information
über zwei Zustände weiterzugeben.

25. Vorrichtung nach einem der vorstehenden Ansprü-
che in Kombination mit dem entsprechenden
Schlüssel, dadurch gekennzeichnet, daß der
Schlüssel zwei symmetrisch angeordnete Schlüs-
selbärte aufweist, die auf beiden Seiten des Schlüs-
selschaftes angeordnet sind, wobei jeder Bart eine
Quereinkerbung (45) aufweist, die mit der Passier-
bahn (342) der Zwischenplatte (34) zusammen-
wirkt.

26. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 9 bis 25 in
Kombination mit dem entsprechenden Schlüssel,
dadurch gekennzeichnet, daß zumindest ein Bart
eine längsgerichtete Einkerbung (44) aufweist, die
mit den vorspringenden Mitteln (328), die auf der
vorderen Fläche der hinteren Endplatte angeordnet
sind, zusammenwirkt.

27. Vorrichtung nach Anspruch 26 in Kombination mit
dem entsprechenden Schlüssel, dadurch gekenn-
zeichnet, daß jeder Bart eine längsgerichtete Ein-
kerbung (44) aufweist.

28. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 24 bis 27 in
Kombination mit dem entsprechenden Schlüssel,
dadurch gekennzeichnet, daß der Schlüssel fer-
ner eine Ausnehmung (46) aufweist, die Mittel auf-
weist, die in der Lage sind, die Einrichtungen der
Vorrichtung zur Weitergabe der Informationen über
zwei Zustände zu steuern.
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